
Parc national

Erde La Rèunion

Autorisation spéciale

Arrêtén° DIR-1-2023-281

Nom du projet : PNRUN - PRISE DE VUE ET DE SON;SURVOL EN DRONE
EN HELICOPTERE- LIVE GRAND RAID 2023 -Antenne Réunionproduction
Numérode dossier : DIR/AD/2023/265
Pétitionnaire : Renata HOARAU (Antenne Réunion production)
Localisation : itinérairesdes quatre courses du Grand Raid (édition2023)

SURVOL

Le Directeur de l'établissementpublic du Parc national de La Réunion,

Vu le Code de l'environnement, notamment son article L. 331-4-1;
Vu le décretn° 2007-296 du 5 mars 2007, créantle Parc national de La Réunion,
Vu le décret n° 2014-49 du 21 janvier 2014, approuvant la charte du Parc national de La
Réunionfixant la modalitéd'application de la réglementationen c ur (MARC ur), notamment
ses MARC ur n°24 et nt>28 ;
Vu l'arrêtéministérieldu 9 mai 2017 portant nomination du directeur de l'Etablissement public
du Parc national de La Réunion ;
Vu la délibérationn°CA/DIR/2014-45 portant  glementation des prises de vue et de son dans
le coeur du Parc National de La Réunion ;
Vu l'arrêtén°DIR-2022-203 portant réglementation du survol motorisé et des déposes en
hélicoptèreen c ur du Parc national de La Réunion ;
Vu la demande de Renata Hoarau, en date du 22 septembre 2023, réceptionnéepar le Parc
national de La Réunion le 25 septembre 2023 et relatif au dossier n° DIR/AD/2023/265 ;

Considérantque les prises de vues et de son, objet de la demande, seront réaliséesen c ur
du Parc national de La Réunion ;
Considérantles prises de vue professionnelles dans le c ur du Parc national sont encadrées
par la délibérationdu Conseil d'Administration  CA/DIR/2014/45 ; que les prises de vue et
de son réaliséesdans les espaces de naturalités préservéesou les espaces àenjeux
écologiques spécifiques, quel que soit l'effectif de l'équipe sont soumises à autorisation
préalabledu Directeur du Parc national de La Réunion ;
Considérant que les impacts du projet objet de la demande sont négligeables (pas
d'installations logistiques, pas d'élémentsde décor) ;
Considérantque les prises de vue et de son, objets de la demande, nécessitentun survol en
hélicoptèreet en drone dans le c ur du Parc national de La Réunion ;
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Considérantque le survol en hélicoptèreet en drone est prévudans une zone réglementée
par l'arrêtén°DIR-2022-203, et dont le survol n'est possible que sous réserved'avoir obtenu
au préalablel'autorisation du Directeur du Parc national de La Réunion ;
Considérant le choix d'Antenne Réunion Production de diminuer le temps de survol par
hélicoptèrepour limiter l'impact du suivi de la course
Considérantque le recours au drone permet de limiter l'impact du survol par hélicoptère;
Considérantque le survol en hélicoptèreet en drone est nécessaire pour la réalisation
d'images télévisuelles,filmées ou photographiques àtitre exceptionnel conformément aux
dispositions de l'article 1.3 de l'arrêtésusvisé ;
Considérantque le survol présenteun caractèreexceptionnel ;
Considérant qu'il n'y a pas de solution alternative environnementalement, socialement et
économiquementacceptable, et que les impacts sur le site de survol sont compatibles avec la
préservationdes espèceset/ou du caractèredu Parc national de La Réunion ;
Considérantla nécessitéd'encadrer les activitésde prises de vue et de son et de survol en
drone pour garantir leur concours ou leur compatibilité avec les objectifs de protection des
patrimoines du c ur et garantir la conservation des espèceset/ou du caractèrede celui-ci ;

AUTORISE

Article 1 : Objet

Le Directeur du Parc national de La Réunionautorise le tournage du Live Grand Raid 2023.

Le Directeur du Parc national de La Réunion autorise l'usage d'un drone pour la réalisation
des prises de vue et de son susvisées.

Cette autorisation est accordéeàDidier Castellvi pour un maximum de 03 drones.

Article 2 : Durée

La présenteautorisation est délivréedu 16 au 30 octobre 2023.

Article 3 : Prescriptions générales

La présenteautorisation est délivréesous réservedu respect des prescriptions ci-dessous.

o Tout abandon de déchet,mêmebiodégradable(susceptible de favoriser la prolifération
des rats, constituant une menace pour les espècesd'oiseaux et de plantes indigènes),
est interdit.

o L'usage du feu est strictement interdit en dehors des aménagements permanents
maçonnés,non mobiles aménagéspar le gestionnaire des lieux et des réchauds

portatifs autonomes. Les combustibles nécessairesdoivent êtreamenés.

o Aucune atteinte ne doit êtreportéeàla végétation.Aucune atteinte ne doit êtreportée
àla faune.

Orfian«Mt«n
d«*NtWnt Uft«

poufrédueason.
tosdwceeitanAire

"sv
Ptlon*, drqut* *t
r«mp«rt*d* l'tt* tf* t* fUunten
inscrili sur la Uitn dj paîriinoine
moodlal en Î010

Piirc Nntionnl dc L»Réunion
258 nic dc la Riipublil|l]C • 97431 La Plaiilc-iles-Palniislcs
Tél.+262 (0) 262 90 1135. Fax : -262 (0) 262 90 11 39
www.rcunion-parcnatioiial.fr • contact@i'ciinion-parciiational.tr



o La circulation des véhiculesàmoteur est interdite en dehors des voies classéesdans
le domaine public routier de l'Etat, des départementset des communes, des chemins
ruraux et des voies privéesouvertes àla circulation publique des véhiculesàmoteur,
conformément aux dispositions de l'article L. 362-1 du Code de l'environnement, en
vue d'assurer la protection des espaces naturels.

o Le stationnement des véhicules est autorisé exclusivement sur les lieux ouverts au
stationnement public.

o Le bénéficiaires'assure qu'une procédure de biosécuritésur tout son équipement

(drone, appareils photo, caméras, sac, chaussures, vêtements...) est réaliséeavant
l'accès au site. Pour ce faire, il garde une trace des modalités de la procédure de
biosécuritémise en  uvre ainsi que des vérifications qu'il a menées (registre
biosécuritéou autre). Ce registre pourra faire l'objet de contrôledu Parc national.

Article 4 : Prescriptions relatives àla prise de vue et de son

La présenteautorisation est accordéesous réservedu respect des prescriptions suivantes.

4.1 Accèsau site

o L'ensemble de l'équipedevra emprunter des sentiers baliséset ouverts au public pour
accéderau lieu des prises de vue et de son.

o Sur le site des prises de vue et de son, une vigilance particulièreest apportéesur la
circulation des personnes afin de limiter le piétinementet les traces pérennesayant un
impact sur le paysage de la Plaine des Sables. Aucune atteinte àla végétationne doit
ètreopérée,notamment ne pas piétiner, casser, couper la végétationlors des prises
de vues, lors de l'accèsau site de tournage et du stationnement des véhiculesutilisés

pour accéderaux site ou pour le soutien technique. Une vigilance toute particulière
sera apportéeaux individus de Myosotis de Bourbon (Cynoglossum borbonicum).

4.2 Matérielset installations logistiques

o L'usage de matériel(caméras, décors,échelles,travelings, matérielsd'édairageet de
son, stabilisateurs etc.) en milieu naturel doit être limitéaux élémentsdécritsdans le
dossier de demande d'autorisation.

o La fixation de matérielau sol, sur des minéraux, parois rocheuses ou sur la végétation
est interdite.

o L'usage de matérielsonore amplifiéest interdit.

4.3 Modalitésde réalisationdes prises de vue et de son
o Les prises de vue et de son doivent se faire depuis les sentiers et sur les zones

ouvertes au public sur le massif du IVIaïdo, sur le massif de la Roche Ecrite, àMare-
Longue et dans les zones de naturalitéspréservéestelles que définiesdans la Charte.
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o Les prises de vue et de son ne doivent pas faire l'apologie ou l'éloge de pratiques,
d'usages ou d'activitéscontraires àla réglementationdu parc national en vigueur ou à
son caractère.

o Les images utilisées àdes fins commerciales ou de promotion du territoire sont
signalées au public comme ayant étéprises dans le c ur du Parc national et sont
accompagnées d'un génériqueou de mentions techniques (mention :«séquence(s)
toumée(s)/ cliché(s)pris en c ur du parc national de La Réunionavec l'autorisation
de l'établissementdu Parc national}.

o Les images publiéessur les réseauxsociaux Instagram et Facebook doivent identifier
le compte du Parc national (Pour instagram : @parc_national_reunion ; Pour
Facebook : @Parc national de La Réunion).

4.4 Prescriptions relatives àl'information de l'équipe

o Le bénéficiairedoit informer et sensibiliser l'ensemble de l'équipe sur le fait que les

prises de vue et de son sont réaliséesen c ur du Parc national de La Réunion,faisant

partie du Bien inscrit au Patrimoine mondial par l'UNESCO, ce qui implique, pour le
bénéficiaire,de respecter et/ou de faire respecter l'ensemble des prescriptions de la

présenteautorisation.

o Un exemplaire de la présente autorisation doit être disponible à l'ensemble des
membres de l'équipesur le lieu sur de réalisation de la prise de vue et de son, ainsi

que pendant la périodepréparation.

4.5 Prescriptions relatives àl'information du Parc national de La réunion

o Le bénéficiaireinforme le Parc national (autorisations@reunion-parcnational.fr) de la date
de la réalisationdes prises de vue et de son au moins 24h avant son déroulement.

o Le bénéficiaireinforme le Parc national de tout incident survenu lors des prises de vue
et de son.

Article 5 : Prescriptions particulièresrelatives au survol en hélicoptère

o Le survol en hélicoptèreest autoriséentre Salazie et Cilaos, dans Mafate, àDos d'âne,
àla Possession, àla Grande Chaloupe et le long du Chemin des anglais

o Le survol des massifs de la Roche Ecrite et du Piton des Neiges est interdit

o Le survol stationnaire du col du Taïbit est interdit.

o Le survol est autorisé entre 07h et 18h30.

o Les déposes en hélicoptèresont interdites.
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Article 6 :Prescriptions particulièresrelatives au survol en drone :

o L'usage du drone est interdit sur les massifs de la Roche Ecrite et du Piton des
Neiges, dans les remparts sous le Grand Bénare, dans les remparts autour de
Grand Bassin et dans le secteur de la Rivièredes Remparts.

o Hors sites précisésau point précédent,l'usage du drone est autorisé sur les zones
réglementéespour le vol des drones situées àCilaos, àMafate, àSalazie et àla
Possession.

o Le drone est en permanence pilotéàvue.

o II est interdit de survoler des personnes sans leurs autorisations expresses.

o II est interdit de voler de nuit.

o Dans le c ur habité(Mafate), le survol en drone est interdit au-dessus des habitations,
et est autoriséuniquement de 06 heures à17 heures

o Le télépilotedoit rester sur les sentiers et sur les zones ouvertes au public sur le massif
du Maïdo, àMare-Longue et dans les zones de naturalités préservéestelles que
définiesdans la Charte.

o En cas d'accident, le bénéficiairedoit récupérertous les élémentsde son appareil le
plus rapidement possible. Le bénéficiairedoit être équipépour stopper un éventuel
départde feu en cas d'incident.

Article 7 : Mesures de contrôle

La mise en  uvre de la présenteautorisation peut faire l'objet de contrôlesdans les conditions
mentionnéesaux articles L. 170-1 et suivants du code de l'environnement, notamment par les
agents de l'établissementpublic du Parc national de La Réunion.

La mise en  uvre des prescriptions de la présente autorisation est placée sous la
responsabilitédu bénéficiaire,qui devra êtreen mesure d'en présenterun exemplaire àtout
moment, notamment en cas de contrôle.

Article 8 : Autres obligations

Cette autorisation n'exonère pas des autres autorisations requises par la réglementation en
vigueur sur le territoire du c ur du parc national (notamment auprèsde l'Office National des
Forêtset du Département).

II ne se substitue pas aux obligations du bénéficiairevis-à-vis des autres réglementations
(environnementales ou non) en vigueur applicables au projet intéressé.

Article^j Sanctions

Le non-respect de la présenteautorisation ou d'une disposition prévuepar la réglementation
généraledu parc national, expose le bénéficiaireàdes sanctions administratives et/ou
pénales.
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Article 10 : Voies et délaisde recours

La présenteautorisation peut êtrecontestée par recours gracieux auprèsde l'autoritéqui la
délivre, par envoi recommandé, dans un délaide deux mois àcompter de sa notification. Elle
peut également être contestée dans le même délai devant le Tribunal administratif
territorialement compétent.

Article 11 : Publication

La présenteautorisation est notifiéeau pétitionnaireet publiéepour l'information des tiers au
recueil des actes administratifs de l'établissement public du Parc national de La Réunion
(http;//www.reunion-parcnational.fr/fr/raa).

A La Plaine-des-Palmistes, le Q5^.M"

Le Directeur

^-

</ . ^

Copies :
-DSACoi
-ONF
- Département
- Communes Cilaos, St Paul. La
Possession, Salazie. St Denis
- PNRun : 4 Secteurs. SEP et
Service communication
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